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Les anomalies du contrôle d'introduction

3 grands types d'anomalies sont rencontrés à l'occasion de l'enregistrement des visites d'introduction. Ces anomalies sont recherchées et suivies à l'aide d'un code de suivi sur 3 chiffres qui permet de les décrire et de les classer sous SIGAL :

- le premier pour les anomalies liées à l'ASDA (carte verte)

- le second pour les anomalies liées aux délais de circulation et au modalité de suivi particulières du cheptel à l'introduction

- le troisième lié à l'absence d'un dépistage ou d'un acte vétérinaire obligatoire.

En Isère, les codes retenus pour le suivi sont les suivants :
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d’anomalie à l’introduction :

3 chiffres

Anomalie portant sur 

l’

ASDA

(carte verte)

Anomalie sur le délai de 

circulation ou introduction 

dans un cheptel à fort taux 

de rotation sans réalisation 

des  dépistages obligatoires

Absence d’un dépistage 

d’une vaccination ou d’un 

traitement vétérinaire 

obligatoire à l’introduction


	code
	v
	anomalie constatée
	action correctrice nécéssaire dans le troupeau ayant introduit le bovin et/ou action entreprise vis-à-vis du vendeur du bovin

* colonne à compléter / corriger pour mise en œuvre *

	1er chiffre :

ASDA
	1
	ASDA non signée
	

	
	2
	ASDA non datée
	

	
	3
	ASDA non remplie par le vendeur (ni datée, ni signée)
	

	
	4
	Absence d'ASDA mais cheptel vendeur qualifié
	

	
	5
	Signature du vendeur falsifiée sur l'ASDA ou maquillée
	

	
	6
	Date de l'ASDA modifiée
	

	
	7
	ASDA remplie par l'acheteur
	

	
	8
	ASDA de couleur jaune (carte jaune) ou absence d'ASDA et cheptel vendeur dérogataire
	

	
	9
	LPS (carte rose) ou absence d'ASDA et cheptel vendeur non qualifié
	

	2ème chiffre :

Anomalies sur le délai de circulation entraînant un défaut d'examen
	1
	Délais de circulation > 6 jours
	réalisation de l'examen indiqué par le cf. 3ème code

	
	2
	Délais de circulation > 30 jours
	réalisation de l'examen cf. 3ème code

	
	4
	[Incohérence entre date notification et ASDA]
	

	
	5
	Incohérence date sortie notification et ASDA entrainant un délais de circulation > 6 jours
	soit mise en accord de la date de notification et de la date portée sur l'ASDA dans un délais de 7 jours, sinon, réalisation de l'examen indiqué par le 3ème chiffre

	
	6
	Incohérence date sortie notification et ASDA entrainant un délais de circulation > 30 jours
	réalisation d'un deuxième examen (tuberculination + prise de sang) dans un délai de 6 semaines suivant le premier examen

	
	8
	Introduction dans un cheptel a fort taux de rotation
	cf. 3ème code

	
	9
	Visite d'introduction réalisée plus de 30 jours après l'arrivée du bovin
	réalisation d'un deuxième examen (tuberculination + prise de sang) dans un délai de 6 semaines suivant le premier examen

	3ème chiffre :

Anomalie de dépistage ou de traitement
	1
	Absence de tuberculination
	réalisation d'une tuberculination

	
	2
	Absence d'analyse brucellose (EAT) y compris si tube hémolysé
	(re)faire une nouvelle prise de sang pour analyse brucellose (EAT)

	
	3
	Absence de tuberculination et d'analyse brucellose (EAT) y compris si tube hémolysé
	réalisation d'une tuberculination et d'une prise de sang pour analyse brucellose

	
	4
	Absence de dépistage ou de vaccination IBR y compris si tube hémolysé
	réalisation d'une prise de sang pour analyse IBR

	
	5
	Absence de de tuberculination et de dépistage ou vaccination IBR y compris si tube hémolysé
	réalisation d'une tuberculination et d'une prise de sang pour analyse IBR

	
	6
	Absence d'analyse brucellose (EAT) et de dépistage ou vaccination IBR y compris si tube hémolysé
	réalisation d'une prise de sang pour analyse brucellose et IBR

	
	7
	Absence de tuberculination et d'analyse brucellose (EAT) et de dépistage ou vaccination IBR y compris si tube hémolysé
	réalisation d'une tuberculination et d'une prise de sang pour analyse brucellose et IBR

	
	8
	Absence de traitement varron sur un animal provenant d'une zone à risque
	procéder à un traitement varron


Remarque : sous SIGAL, les premier code s’il est égal à zéro n’apparaît pas.

Exemples d’anomalies / codes correspondant :

· ASDA non signée (le reste est conforme) : 100

· ASDA non datée (le reste est conforme) : 200
· Bovin introduit dans un cheptel a fort taux de rotation sans dépistage tuberculose : 081
· Bovin introduit dans un cheptel a fort taux de rotation sans dépistage tuberculose ni prise de sang : 083
· ASDA avec date modifiée, incohérente avec la notification du vendeur entraînant un délais de circulation supérieur a 30 jours, mais réalisation tuberculine, chercher brucellose et IBR, varron conforme : 660
· Visite d’introduction réalisé dans un délai supérieur à 30 jours après l’arrivée du bovin : 090

· Introduction avec un délai de circulation > 6 jours et sans tuberculine ni analyse brucellose : 013
· Introduction avec délai circulation > 6 sans tuberculine ni prise de sang : 017
· Introduction avec un délai de circulation > 6 jours et sans tuberculine : 011
· Introduction sans prise de sang ni tuberculine (ASDA renvoyée directement par exemple) : 007
…
